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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Pflanzliche Produktion

La motion Borloz (plr, VD) visant à instaurer des réserves de vin pour faire face aux
aléas climatiques a été classée. Le député vaudois proposait de modifier la LAgr de
sorte à permettre aux viticulteurs et viticultrices de constituer des réserves de vin
allant au-delà des contingents de production imposés par les cantons. Ainsi, les
producteurs et productrices de vin auraient pu compenser une année de faible
production – due aux aléas météorologiques. Dans cette optique, il demandait
également à ce que le vin finalement non-utilisé soit plus facilement déclassable en vin
de table, comme cela se fait en France.
Le Conseil fédéral s'est positionné contre cette motion, estimant qu'il est déjà possible
pour les viticultrices et viticulteurs de produire plus que ce qui sera vendu et ainsi de
constituer des réserves. De plus, le Conseil fédéral évalue actuellement la possibilité de
faire évoluer le classement des vins en AOP, ce qui donnerait une plus grande marge de
manœuvre aux groupement de producteurs et productrices sur ces questions. 1

MOTION
DATUM: 19.06.2020
KAREL ZIEHLI

Les motions Borloz (plr, VD) et Romano (centre, TI ; Mo. 21.4210) visant à accorder une
flexibilité aux vigneron.ne.s dans le délai de replantation des surfaces viticoles  ont été
acceptées à une large majorité par les membres du Conseil national (142 voix contre 26
et 19 abstentions). Il s'agit de ne plus imposer un délai de dix ans aux vigneronnes et
vignerons pour replanter des surfaces viticoles arrachées. Daniel Ruch (plr, VD), qui
défendait la motion Borloz (plr, VD) — celui-ci n'étant plus au Parlement — a déroulé en
quatre points les raisons pour lesquelles il fallait soutenir ces textes. Premièrement, il
s'agit de laisser une certaine flexibilité aux vigneron.ne.s pour qu'ils s'adaptent au
marché. Le délai de dix ans peut parfois être court lorsqu'il s'agit de prendre la
décision de planter une vigne qui restera plus de 40 ans. Deuxièmement, de nouvelles
variétés plus adaptées aux changements climatiques étant actuellement développées,
«attendre parfois plus de dix ans pour renouveler sa parcelle de vigne peut s'avérer
bénéfique sur le plan environnemental.» Troisièmement, si le délai est dépassé, il sort
du cadastre viticole, ce que l'élu vaudois considère être un non-sens. Le député
tessinois Marco Romano a, lui, souligné la nécessité de supprimer une «règle obsolète
et dangereuse pour les défis d'aujourd'hui.»
Pour le Conseil fédéral, représenté par le ministre en charge des questions agricoles
Guy Parmelin, cette règle des dix ans est nécessaire aux cantons pour révoquer les
autorisations de plantation. De plus, ce délai est jugé suffisant par les autorités pour
mener à bien des changements structurels.
Le Conseil national a toutefois décidé de soutenir les deux motions, par 142 voix contre
26 et 19 abstentions. Les réfractaires et les abstentionnistes sont à retrouver dans les
partis de gauche et du Centre. 2

MOTION
DATUM: 13.06.2023
KAREL ZIEHLI

1) Motion Borloz 18.3221
2) AB NR, 2023, S.1282 f.

ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK 01.01.65 - 01.01.24 1


